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PRÉAMBULE : 

 

QUEYR’AVENIR, c’est un groupe informel, de Queyrassins de toutes les communes qui se 

réunit régulièrement depuis plus de 6 ans pour parler de « l’avenir du Queyras » 

 

A son actif, plusieurs réalisations très concrètes : 

 

- Enquête auprès de tous les Queyrassins  

- Forum de l’Economie  

- Réunion débat avec les Créateurs d’Entreprises  

- Création et soutien à l’association « les Amis de Fort Queyras », 

- Atelier innovation avec le « Tricycle électrique », 

- Identité culinaire avec les « Tourteaux primes » et les « Maillas », 

- Parrainage d’entreprises, 

- Concours Tremplin Innovation 

- Réunions publiques dans toutes les communes du Queyras, 

- La « Plateforme de réflexions » élaborée lors des élections municipales de 2020. 

 

En 1977, Philip LAMOUR a créé le Parc Régional en mettant le Queyras sur la voie du 

développement économique, avec pour ligne directrice « le respect de l’environnement ».  

Nous nous inscrivons pleinement dans la puissance de cette volonté visionnaire ; 

 

Les cinq missions d’un Parc Naturel Régional (article R333-4 du Code de l’Environnement) 

sont : 

• La protection et la gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager, 

• L’aménagement du territoire, 

• Le développement économique et social, 

• L’accueil, l’éducation et l’information, 

• L’expérimentation et l’innovation sont aussi les valeurs que nous voulons mettre en 

avant d’une manière équilibrée. 

 

Fort de toutes ces actions et voulant être un acteur pour la pérennité du PNRQ, 

QUEYR’AVENIR a identifié 3 enjeux majeurs pour répondre à la question : 

 

Que voulons-nous pour notre territoire dans les 20 prochaines années ?   
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1. LA VISIBILITÉ : 

• En 2040 les élus du  Parc Naturel Régional ; porteurs de valeurs du territoire, 

impulsent la politique du  Parc  dans le cadre de la charte et orientent les travaux des 

experts du Parc. 

• En 2040 les salariés du Parc Naturel Régional ont naturellement l’envie d’habiter et de 

vivre sur ce territoire, au plus près de la population. 

• En 2040 la population du Parc Naturel Régional s’approprie les espaces d’accueil du 

parc et s’y rend régulièrement pour s’informer, échanger et faire vivre son 

« Territoire/Parc » 

• En 2040 la présence du Parc sur le territoire est omniprésente. 

• En 2040 le Parc communique régulièrement et sans tabou sur les sujets le concernant 

par des moyens adaptés et innovants (Exemples : la lettre hebdomadaire de la Mairie 

d’Abriès. Le document « PurePauses » édité par l’Agence de Développement des 

Hautes Alpes) . 

• En 2040 les populations permanentes et visitant le PNRQ sont informées des bons 

usages pour la préservation de la qualité de vie sur le territoire (Respect 

environnementaux, pastoralisme, mobilité adaptée et apaisée (bruit et vitesse)). 

Panneaux d’information aux entrées du Parc et lieux stratégiques 

 

2. AGITATEUR D’IDÉES : 

• En 2040 l’ingénierie du Parc Naturel Régional est passée à l’action ; des actions 

efficaces sont mises en place pour les habitants du Parc Naturel Régional 

• En 2040 le parc joue pleinement son rôle en matière de développement du territoire 

par ses actions et ses partenariats dans l’agriculture, l’artisanat, le tourisme ... Le parc 

par son rôle de sentinelle a innové et développé d’autres vecteurs pour la préservation 

de l’activité sociale et économique du territoire. 

• Les jeunes de 2020 sont les Queyrassins de 2040. Le Parc les a préparés à rester vivre 

et travailler grâce à des partenariats sur l’éducation, la connaissance des métiers du 

territoire et leurs perspectives. 

 

3. L’AMBITION de L’ESTHÉTIQUE : 

• En 2040 la mobilité au sein du Parc a été orientée vers le respect du cadre de vie 

(limitation des pollutions sonores et gazeuses) 

• En 2040 le patrimoine architectural a été évalué et préservé ; des solutions de 

sauvegarde ont été proposées. La mise en place d’un outil d’évaluation du bâti a incité 

les propriétaires fonciers à mettre à niveau leurs constructions aux normes en vigueur, 

esthétiquement, réglementairement et énergétiquement. (Cf. : Score Queyras de 

Queyr’Avenir) 

• En 2040 l’identité culturelle du Queyras (danses, artisanat du bois, chants, costumes, 

patrimoine paysan, …) a été préservée. 

 

 

CONCLUSION : 

 

  Le Queyras grâce à son Parc Naturel Régional a su innover sans y perdre son âme. 


